
Le jardin thérapeutique
prolongement de l’unité 

vers l’extérieur

Secrétariat médical 
01 69 23 22 76 
01 69 23 22 77

Secrétariat hospitalier
01 69 23 22 81 
01 69 23 21 55

Responsable des relations avec les usagers
01 69 23 20 08

http://chu-mondor.aphp.fr/georgesclemenceau/

Chef de service
Dr Sandrine GALLERON

1 rue Georges Clemenceau 
91750 CHAMPCUEIL

01 69 23 20 20

Département Médico-Universitaire 
de Gériatrie

Hôpital Georges Clemenceau

Directeur médical : Dr Sylvie HAULON

Plan de l’Hôpital

UHR

En voiture :
Emprunter l’Autoroute A6, jusqu’à la sortie n°11 “Auver-
naux” Suivre ensuite la Départementale 948, jusqu’à 
Auvernaux. Au 2ème feu tourner à droite en direction de 
Chevannes puis au 2ème rond-point, direction Champ-
cueil - Mondeville(D 153).
Places de parking disponibles aux entrées visiteurs et 
fournisseurs.
En train :
Ligne du RER D : Départ Paris Gare de Lyon
Direction : La Ferté-Alais / Malesherbes
Descendre à la gare de Mennecy et taxi ou car LIGNE 228
keolis:  0.825.95.00.75
Site  internet : www.keolis-seine-essonne.com

Unité d’hébergement Renforcé
Bâtiment Raymonde Grumbach

Allées de déambulation
Ateliers sensoriels

Ateliers psychomoteurs

 Vous êtes hospitalisé(e) à la chambre 

   O au 1er étage   O Coté A
   O au 2ème étage O Coté B
   O au 3ème étage

   Médecin : 



Accueille des patients déambulant  présentant 
une maladie cognitive  avec  des troubles du 
comportement perturbant 

L’Unité d’Hébergement Renforcé

- Elaboré en concertation avecle résident et sa 
famille 
- Réévalué en réunion pluri professionnelle 
hebdomadaire
- Respectant  le rythme du soigné, 
- son autonomie
- Par une équipe pluridisciplinaire volontaire 
et formée

- Psychomotricité,
- Stimulation cognitive
- Soutien psychologique,
- Ateliers musicaux, 
- Ateliers manuels,
- Aromathérapie,
- Espace Snoezelen.

Dans une architecture adaptée 
et rassurante

Selon un projet de vie 
et de soins formalisé 

Favorisant le soin relationnel,  l’expression 
du résident et de sa famille. 

   - Unité fermée
   - Chambres individuelles
   - Locaux sécurisés
   - Espaces de déambulation

La prise en charge des troubles du 
comportement est médicamenteuse et 
non médicamenteuse selon les 
recommandations de l’HAS


